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HORAIRES DU SECRÉTARIAT DE LA MAIRIE ET DE L’AGENCE POSTALE :  

Lundi : 9h30 - 12h15 / 15h00 - 18h45 

Mardi et Jeudi : 8h45 - 12h15 

Mercredi et Vendredi : 8h45 - 12h15 / 15h00 -  16h45 

L’ÉDITO DU MAIRE 

2 

UN PEU D’HISTOIRE 

Le 5 août 1967, suite à cette délibération, le sous-préfet de Langon précise que la halle fait partie du patrimoine communal et que le 

maire peut ordonner sa démolition.   

Cependant le conseil municipal considère que ce serait onéreux pour la commune et qu’il serait préférable de la vendre.  

Le 7 octobre 1967 il décide donc de la vendre au plus offrant.  

Le 13 février 1968, le conseil municipal donne son accord pour la vente à 1400 francs à M. BOIREAU de BUDOS. Ce dernier s’engage à 

dégager la halle au plus tard le 19 juillet 1968. Aujourd’hui cette halle fait partie du patrimoine de la famille BOIREAU au château de 

BUDOS.  

SOUVENIR…LA HALLE  

 Le 1 avril 1928, le conseil municipal donna son accord à la société 

organisatrice des fêtes locales pour la construction d’une halle sur 

la place du Général Leclerc. Le maire était alors M. Edmond               

DUBERNET.  

C’est en 1967 que le maire M. Gilbert MONS, attire l’attention sur 

sa vétusté, et précise que les poteaux en bois qui soutiennent 

l’édifice sont rongés par la pourriture. La solidité de l’ensemble de 

la construction est sérieusement compromise. Le conseil             

municipal au regard du danger qu’elle représente vote pour sa 

démolition.  

Cependant, la restriction de nos libertés pendant la période de 

quarantaine que nous avons subie a permis de voir refleurir des 

valeurs que l’on pensait démodées telles que la fraternité,                   

l ‘entraide locale, la conscience individuelle, pour ne citer qu’elles. 

A titre personnel, je crois que la responsabilité écologique de               

chacun doit être la grande gagnante de cette lutte sanitaire                

mondiale, et je vous sais tous sensibles à ce sujet. 

Par conséquent, je crois que cette pandémie doit nous servir à 

tous, à la fois de sujet de réflexion afin de ne pas reproduire les 

erreurs du passé, mais aussi de tremplin collectif afin de permettre 

à nos enfants d’aspirer à un avenir plus prometteur, plus respec-

tueux, plus humain. 

C’est avec fierté et authenticité que j’écris cet édito. 

J’ai l’assurance que si vous aussi en décidez ainsi, nos liens se 

renforceront suite à ce que nous traversons. 

Ensemble nous sommes capables du meilleur, j’en suis sûre ! 

Bernadette SORE-NOËL 

Maire de Noaillan 

L’été s’en va et l’automne prend ses 

droits, les crépuscules plus précoces et les 

odeurs plus présentes. Les cartables      

reprennent du service, les hirondelles      

repartent et les palombes reviennent. Les 

cèpes pointent leurs nez sous le brouillard 

du Ciron si utile à notre Sauternes.  

Les odeurs aussi sont là, de paille, de mûres, de raisin, de figue, de 

pomme, nos sens sont en alerte afin de profiter de ces change-

ments, certes annuels, mais qui n’en demeurent pas moins une 

période particulière dans nos campagnes. Alors que nous étions 

lancés dans un monde frénétique de surconsommation nous avons 

été ralentis, puis tout s’est arrêté à cause d’un virus qui, après 

avoir touché la Chine, a pris une ampleur internationale au fil des 

précédents mois. Nous ne devons pas ici trouver des raisons              

rationnelles à l’évolution de cette pandémie, et encore moins               

vouloir en dégager des responsabilités individuelles. Aujourd’hui, 

nous avons tous un proche, une connaissance, un membre de notre 

famille affecté par ce virus, qui pour certains vivent des              

moments difficiles voire tragiques à cause de celui-ci. 
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Les 230 brebis de Sébastien GILLY (36 ans) et Soazic               

LANDAIS (34 ans) sont arrivées dimanche 23 août sur le 

site d’Antonion pour entretenir les grandes étendues de 

façon écologique et peu coûteuse pour la commune. 

Le fil conducteur de « La Ferme des Itinérants » qu’ils ont 

fondée, est la valorisation du territoire. Ce projet est basé 

sur une envie de partager un mode de vie, une éthique, 

des passions qui leurs sont propres, à travers leurs expé-

riences et chemins de vie, sur un territoire commun. 

La Ferme des Itinérants permet d’entretenir les 80 km des 

berges du Ciron, de Lerm-et-Musset à Preignac, mais                

également des terrains communaux et des vignes en              

biodynamie. 

Depuis le 18 avril 2019, ce couple de bergers sympathique arpente les berges du Ciron avec leur troupeau de brebis et y exercent un 

"pastoralisme à l’ancienne". Les brebis débroussaillent tout : ronces, lierre, buissons… le tout gratuitement et sans perturber              

l’écosystème. 

Les projets sont nombreux, ils vont de la vente de laine et caissettes de viande, à la création d’une association « Les grolles itinérantes » 

pour assurer les accompagnateurs. En projet également, une tonte des brebis à Noaillan en 2024. 

Sébastien a travaillé dans l’industrie, et s’est occupé des remontées mécaniques à Saint-Lary-Soulan. Pendant six ans, il a également été 

berger l’été dans les Pyrénées et l’hiver près de Marseille.  

Soazic, native de Carbon-Blanc, a travaillé dans l’aéronautique, puis dans une société de services (cartes à puces) à Mérignac. 

Ils sont sur Noaillan jusqu’à mi-octobre. 

LES BREBIS DE SÉBASTIEN GILLY REPRENNENT DU SERVICE 

RÉALISATION D’UN PROJET  : 1,2,3, À VOS STYLOS 

Nous vous l’avions proposé dans notre programme 

En effet, depuis le 15 juillet 2020, la Mairie est heureuse de vous présenter sa Boîte à suggestions 

dans laquelle nous attendons vos idées pour la commune. 

Alors, à vos stylos et 1,2,3, c’est parti…... 

 

Nous avons cherché et 

nous avons eu l’idée 

https://www.facebook.com/LaFermedesItinerants/
https://www.sudouest.fr/2019/04/21/video-sud-gironde-les-brebis-tondeuses-se-regalent-pres-du-ciron-6006434-2780.php


ZOOM SUR … 4 

Une campagne de réfection de certaines de nos voies           

communales par apposition d’émulsion bitumeuse a été    

effectuée durant l’été, notamment les routes d’Antonion , de 

Peyrebernède, des Lagunes, d’Arroutgey, du Barail de Bouey, 

du Priquey, de Lasserre… 

Cette campagne sous-traitée par le SMIVOM a nécessité 45 

tonnes de diorite et 4 tonnes d’émulsion. 

D’autre part, les devis de remise en état pour le rétablissement 

de la circulation du pont de la route d’Antonion, endommagé 

lors des intempéries du 11 mai 2020, sont en cours suivant   

l’arrêté du 16 juin 2020 portant reconnaissance de l’état de 

catastrophe naturelle. 

 Depuis le 02 septembre 2020, la RD 114 a été de nouveau     

ouverte à la circulation. 

SOCIAL SOLIDARITÉ SENIORS 

URBANISME 
INFORMATION VOIRIE 

L’ALLOCATION PERSONNALISÉE D’AUTONOMIE (APA) 

Les personnes, âgées de 60 ans ou plus, peuvent bénéficier de cette allocation, 

versée par le département, afin d’améliorer leur qualité de vie en cas de perte 

d’autonomie. 

Ce plan d’aide peut financer des services d’aide à la personne (tel qu’une aide à 

domicile, une aide pour le transport ou la livraison de repas), un accueil de jour, 

un  hébergement temporaire ou chez un accueillant familial agréé. 

Son montant maximal au 1er janvier 2020 varie entre 674,28 et 1 742,35 €/mois. 

Comment faire un demande d’APA ? 

Vous devez vous procurer un dossier auprès des services du Département, de 

votre mairie (CCAS) ou d’un point d’information local dédié aux personnes âgées. 

A noter : ce dossier permet également de faire une demande simplifiée de carte 

mobilité inclusion (CMI). 

Pour plus d’informations, un document plus complet est à votre disposition sur 

le site de la mairie. 

EN BREF 

Grâce au soutien des conseillers de la     

commission senior et des membres de la              

société civile du CCAS, les 122 seniors de + de 

75 ans de la commune ont été visités et / ou 

appelés cet été. 

Les ateliers de prévention pour les seniors 

reprendront le 1er semestre 2021. 

Les cours multimédia, pour mieux maîtriser 

nos tablettes, devraient aussi reprendre en   

début d’année. 

Des cours d’anglais devraient voir le jour… 

La cantine intergénérationnelle va être    

reconduite dès que les conditions sanitaires le 

permettront… 

Si vous êtes intéressé(e) par les ateliers, la              

cantine, et / ou souhaitez des renseigne-

ments :  

 

Contactez la mairie pour vous inscrire !  

COURS D’ANGLAIS 

Certains seniors nous les demandent !  

La mairie a donc pris des contacts pour mettre en place des 

ateliers (du débutant au professionnel) en fonction du 

nombre d’intéressés. 
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RENTRÉE SCOLAIRE 

MOTS CASÉS POUR LES ENFANTS 
 

 

 

À VOUS DE JOUER   

4 LETTRES 

CHAT 

SORT 

5 LETTRES 

BALAI 

7 LETTRES 

BONBONS 

FANTOME 

VAMPIRE 

8 LETTRES 

ARAIGNEE 

CHAUDRON 

SORCIERE 

10 LETTRES 

CITROUILLE 

9 LETTRES 

CIMETIERE 

SQUELETTE 

Trouvez la place de chacun des mots de la liste puis reportez 
chaque lettre dans le mot mystère 

HALLOWEEN 

 

Le mot mystère 

La rentrée scolaire est toujours un moment unique 
et plein d’émotion pour les enfants, l’équipe                 
enseignante, le personnel qui l’entoure et les              
parents. 

Cette année encore, malgré toutes les nouvelles règles misent en 
place (mais que nous avions anticipé à la réouverture de juin), les 
sourires des petits et des grands étaient au rendez-vous, et c’est sous 
un beau soleil que cette rentrée 2020/2021 s’est bien passée. 

Nous vous informons également qu’une vidéo de présentation de 
l’équipe enseignante a été mise en ligne à l’adresse suivante :  

https://www.noaillan.fr/le-mot-dacceuil-de-la-rentree-2020/ 

Bonne année scolaire à tous ! 

La commission école 

 

Lors d’un grand nettoyage de l’école, nous 
nous sommes aperçus que de nombreux 
objets scolaires, légèrement usagés, 
n’étaient pas ou plus utilisés. 
 

Afin de ne rien jeter et d’en faire profiter les enfants de               
Madagascar, Mme NOEL et Mme CODEGA, en accord avec 
Mme Genet, se sont rapprochées de l’Association « Les              
Maillons du cœur » qui expédient des containers d’aide pour 
ce pays. 
 

Cette action fût un succès et cet échange ne demande qu’à 
être renouvelé. 

LA BELLE ENVOLÉE 

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES  

Le Conseil Municipal des Jeunes achève son mandat. Les conseillers ont été réunis le 29 août pour envisager la fin de leur mandat. 

Les conseillers ont décidé de s’engager aux côtés de la municipalité dans les manifestations. Ainsi, ils ont participé à la journée 

nettoyons la nature et ont proposé d’exposer sur la place de la mairie  les déchets récoltés afin de sensibiliser les administrés. 

Les jeunes envisagent aussi la réalisation d’un film pour évoquer leurs deux années de mandat et faire le bilan. Cette mandature se                 

clôturera par un goûter festif organisé par la municipalité. 
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LE GAZ VERT, C’EST L’AVENIR 

Le gaz vert présente de multiples avantages. Il permet de 
donner une seconde vie à nos déchets tout en produisant 
une énergie renouvelable et locale. En clair, le biométhane 
permet de :  

Valoriser les déchets ;  

Produire une énergie renouvelable ; 

Réduire les émissions de gaz à effet de serre et amélio-
rer la qualité de l’air ;  

Produire un engrais naturel, et ainsi remplacer les                
engrais chimiques ;  

Créer des emplois locaux et non délocalisables ;  

Favoriser le maintien d’une agriculture française ;  

Proposer une alternative écologique aux carburants 
traditionnels (BioGNV) ;  

Le gaz vert participe ainsi au développement d’une          
économie circulaire où les déchets deviennent une          
ressource d’énergie renouvelable. 

LA CAMPAGNE DE BROYAGE DES VÉGÉTAUX 

La commune a organisé une campagne de broyage des végétaux durant la semaine du 28               
septembre au 02 octobre. Le broyeur, installé au Domaine Dubernet, a été mis à disposition 
des administrés souhaitant évacuer leurs déchets verts. 

En plus de rendre service, les copeaux ainsi obtenus ont pu être réutilisés, soit ramenés par les 
administrés, soit conservés par les services techniques communaux pour être réutilisés comme 
paillis dans les massifs de notre commune. 

En fonction des demandes des administrés, la commune sera amenée à renouveler l’opération, au début du printemps 2021. 

 

L’arrêté préfectoral relatif aux bruits de voisinage du 22 avril 2016 précise quelques règles de bon 

sens : 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils               
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuse, 
perceuses, outils mécaniques, ne peuvent être exécutés que :  

Les jours ouvrables de 8h30 à 12h30 et de 14h30 à 19h30 

Les samedis de 9h00 12h00 et de 15h00 à 19h00 

Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 

Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en particulier les chiens, sont tenus de prendre toutes les mesures propres à éviter 
une gêne pour le voisinage, y compris par l’usage de dispositifs dissuadant les animaux de faire du bruit de manière répétée et               
intempestive. 
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Suivez l’actualité de votre commune sur les réseaux sociaux 

Vanessa est une artiste tatoueuse à votre  

service pour un projet totalement                

personnalisé et unique. Vous pourrez     

profiter d’un cadre agréable avec un accès 

privatif au salon. Tout est fait pour assurer 

votre sécurité, le port du masque est     

obligatoire et les entrevues sont privatisées 

sur rendez-vous uniquement avec désinfec-

tion entre chaque client. 

Alors si vous rêvez d’un tatouage, n’hésitez 

plus. 

LE PORTRAIT DU MOMENT 

L’ETAT CIVIL 
 

ILS NOUS ONT REJOINT 

Au cours du trimestre, 3 Noaillannais ont vu le jour. Nous 

souhaitons la bienvenue, à Anthoine CAUMONT, Anna     

LESTAGE et Ilona OUBRON.  

Félicitations aux heureux parents. 

ILS SE SONT UNIS 

Nous avons eu l’honneur de célé-

brer l’union de Mme Jeanine PLANTON 

et M. Christian LARROUY. 

Tous nos vœux de bonheur 

ILS NOUS ONT QUITTÉS 

Nous renouvelons nos condoléances aux                     

familles des défunts : M. Guy LARROUY,                     

M. Michel PESQUET, Mme Marcelle TRESPEUCH, 

M. Gino  VERARDO et M. Guy DUBOURG.  

Qu’ils reposent en paix. 

Nous vous informons que M. Pierre BRICOUT, conseiller  

municipal, visite l’ensemble des familles. La Mairie offre un 

arbuste pour les naissances et un cadeau pour les                     

nouveaux mariés. 

L’AUTOMNE ET SES SAVEURS 

Faire chauffer les châtaignes durant environ 10 min. 

Faire fondre à feu doux le chocolat et le beurre, puis les mélanger 

et y rajouter le sucre. 

A l’aide d’un presse purée ou d’un mixeur, réduire les châtaignes et 

les incorporer au mélange chocolat/beurre/sucre. 

Bien mélanger avec une cuillère en bois. 

Prendre votre moule à cake, y ajouter au fond et sur les bords du 

film étirable puis y verser votre mélange. 

Démouler, servir et déguster 

Ingrédients :  

1 kg de châtaigne en conserve 

100 g de chocolat noir pâtissier 

100 g de beurre 

100 g de sucre glace 

Préparation : 30 minutes 

RECETTE FACILE 

BON APPÉTIT... 

LE GÂTEAU AUX CHÂTAIGNES DE MA GRAND-MÈRE 

 

 

 

L’ACTU DU CONSEIL MUNICIPAL 

les augmentations noaillannaises ! 

Indemnités des élus : l’enveloppe budgétaire consacrée à l’indemnité 
du Maire et de ses adjoints a été augmentée par la majorité             
municipale de 44% soit près de 165000 € sur le mandat. 

Taxe foncière : Augmentation de 3% : voté par la majorité. 

Prix du ticket de cantine : Face à notre argumentation sur l’impact 
financier sur les familles déjà touchées par la crise de la COVID-19, le  
conseil municipal a voté contre l’augmentation. Nous avons demandé 
une réflexion sur un tarif social. 

Location salle des fêtes : Habitants  = +8% | Non-habitants  = -40% 
par rapport à l’ancien tarif : voté par la majorité municipale. 

arrêt d’actions municipales 

Coopération décentralisée : La majorité a voté l’arrêt de l’action    
initiée avec le Burkina Faso sur la seule considération du coût          
financier. 

Conseil Municipal des Jeunes : le CMJ, premier contact avec la       
citoyenneté, n’existera plus à Noaillan, décision non soumise à un 
vote. 

l’actu de la cdc sud-gironde 

Nous sommes membres suppléants dans les commissions :  

Urbanisme : S. MILON ; Enfance/Petite enfance : S. ROUSSOV ;        
Culture : V. PATACHON et S SANCHEZ-TROYAS est titulaire à l’Accueil 
des gens du voyage. 

 Noaillanavecvous       https://noaillanavecvous.fr 

https://www.facebook.com/Noaillanavecvous/


8   ASSOCIATIONS 
Chères associations,  

Cette page du bulletin municipal vous  est dédiée ! 

Contactez-nous : communication@noaillan.fr 

NOUVEAU: PILATES 
Depuis le lundi 07 septembre 2020, des cours de Pilates sont proposés à Noaillan, dans la salle de l’ancienne 
mairie, tous les lundis de 18h30 à 19h30. 

Il s’agit d’une gymnastique douce visant à améliorer la posture, l’harmonie du corps : grâce à un travail de 
renforcement musculaire profond, des exercices d’assouplissement et de respiration. 

Si vous êtes intéressé et pour plus de renseignements n’hésitez pas à contacter Mme LOMBARD : 
06.18.29.60.25 / cec.lomb@gmail.com 

ÉVÈNEMENT 
Le monde associatif de la commune vous a propo-
sé une rencontre écocitoyenne « Ensemble 
Nettoyons la Nature ». L’objectif est de parcourir 
la commune pour ramasser les (trop) nombreux 
déchets jetés dans la nature. 

A l’initiative du Conseil Municipal des Jeunes,              
l’ensemble des déchets collecté a été exposé sur 
la place de la mairie, afin de sensibiliser la popula-

tion sur la quantité de détritus qui peuvent être collectés et qui polluent dame nature! 

LES ARGONAUTES 2020, LA REPRISE 
Pour cette nouvelle saison, l'association Les Argonautes vous propose un large panel d'activités : Sport et 
Danse. 

Deux nouveaux enseignants : Isabelle pour le Sport et Cathlyne pour la danse. 

En Sport, Isabelle vous propose des cours de Stretching, de renforcement musculaire, de Body Krav et de la 
Fit Dance. Les cours sont ouvert à toutes et tous ! 

En Danse, Cathlyne animera les cours d'éveil et d'initiation à la danse mais aussi pour les plus grands des 
cours de Street'Jazz , de Modern'Jazz et de Contemporary. La danse est une activité accessible dès 4 ans. 

L'association bénéficie de l'agrément "Sport", et elle est toujours affiliée à deux fédérations (La Fédération    
Française de Danse et à Sports Pour Tous). 

Les cours se déroulent à la salle de l'ancienne mairie (à côté de la bibliothèque). 

Nous vous attendons nombreux et pour plus d'informations rendez-vous sur                                                       
https://lesargonautesnoaillan.fr 

 

 

Chers Ainés de la commune, 
 

Notre réunion gastronomique de fin d’année se prépare à grands pas, avec, pour ne rien vous 
cacher, du  « RE NOUVEAU ». 
En effet, une nouvelle façon de partager ce moment va vous être proposé, mais Chuuuttt, nous 
en avons déjà trop dit… 
Pour y participer, rien de plus simple ; Vous allez recevoir courant Novembre un bulletin                  
d’inscription à nous retourner. 
En attendant, nous espérons vous voir le :  
20 Décembre 2020 à 12 H  SALLE DES FETES DE NOAILLAN 
 

     VENEZ NOMBREUX ! 

REPAS DE NOËL DES SENIORS 

AGENDA 

 

COMÉMORATION 11 NOVEMBRE  

MERCREDI 11 NOVEMBRE 2020 

Rdv 11h00 à l’ancienne mairie 

 

REPAS DES SENIORS 

DIMANCHE 20 DÉCEMBRE 2020 
L’INFO EN DIRECT, C’EST PANNEAU POCKET ! 

N’oubliez pas de vous abonner à Panneau Pocket pour suivre l’actualité des             
associations et de la commune ! Pour cela téléchargez l’application 
« PANNEAUPOCKET» sur votre smartphone, ouvrez-la, recherchez la commune de NOAILLAN 
et enregistrez-la en favoris, le tour est joué !  

https://lesargonautesnoaillan.fr

